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Lettre datée du 24 avril 1985, adKess8e au Secrétaire général par 
le Représentant permanent de l'Egypte auprés de 1'OKganisation 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'une déclaration publiée 
le 21 avril 1985, au Caire, par le Ministère &gyptien des affaires étrangères, à la 
suite de la décision des autorités sud-africaine5 visant & mettre en place, en 
Namibie, un "gouvernement de transition-. 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre ainsi que de l'annexe jointe comme document de 1'Aso;emblée g&nétale, au 
titre du point 34 de la liste préliminaire , et du Conseil de &CUKit~. 

L'AmbassadeuK, 

Représentant permanent, 

(Signé) Ahmed T. KHALIL 

* A/40/5O/Rev.l. 
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ANNEXE 

Déclaration publiée le 21 avril 1985 par le Minist&re égyptien 
des affaire5 étrangères 

L’Egypte suit attentivement les manoeuvres incessantes du régime raciste 
Sud-africain visant & circonvenir le plan des Nations unies pour l’indépendance de 
la Namibie énoncé dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. 

Il ne fait aucun doute que les mesures prises par le Gouvernement 
sud-africain, de connivence avec une prétendue confhence q ultipartite, constituent 
une nouvelle manoeuvre depourvue de toute légitimité en droit international et qui 
doit donc être considérée comme nulle et non avenue. Il incombe b la communauté 
internationale, qui a d6j8 condamné et rejeté ces manoeuvres, de faire en sorte 
qu’il soit mis un terme a cette attitude révoltante, faite de mépris $ l’égard des 
règles et norme5 internationales , et au refus de reconnaître le droit du peuple 
namibien à la liberté et à l’indépendance. L’Egypte n’éparg8Iera aucun effort pour 
soutenir la lutte menée par le peuple namibien sous la direction de la S~A~O, son 
seul représentant authentique , et elle poursuivra ses efforts au sein du conseil de 
shcurith pour qu’il soit mis fin aux sinistres tentatives du régime raciste 
sud-africain. 

-w-B- 


